
COMPRENDRE 

LE DISPOSITIF COVID

EN ENTREPRISE

24/01/2022PUBLIC

Avertissement : Document de présentation à titre d’illustration uniquement, valable au jour de la présentation / ne remplace pas les dispositions législatives précises. 



2

COMMENT AGIR FACE AUX CAS DE COVID DANS MON ENTREPRISE ? 

PUBLIC

Analysons les situations que vous allez rencontrer dans votre entreprise:

 Votre salarié est positif

 Votre salarié est cas contact

 Votre salarié est parent

 Votre salarié a des symptômes : tests
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VOTRE SALARIÉ EST POSITIF : FOCUS SUR L’ARRÊT DÉROGATOIRE

PUBLIC

Dématérialisation totale de la procédure :

L’isolement concerne tous les positifs, avec télétravail ou 
arrêt dérogatoire

 Votre salarié reçoit un SMS avec un lien

 Si besoin, il fait son arrêt dérogatoire appelé 
« attestation d’isolement »

 Rdv sur « declare ameli »

SMS d’illustration, variation régulière - Si schéma vaccinal terminé : 7 jours, sinon 10.
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LES SOURCES D’INFORMATIONS : LE CONTACT TRACING & AMELI

PUBLIC

La plate forme contact tracing (PFCT) étudie les situations spécifiques :

 Retrouvez les informations officielles sur ameli.fr

 L’Assurance Maladie contacte votre salarié, par téléphone ou par SMS

 En cas de symptômes, son arrêt dérogatoire peut être délivré par la PFCT lors de l’appel
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LE PORTAIL DECLARE AMELI

PUBLIC

L’isolement, c’est le salarié hors de l’entreprise :

 Votre salarié est en télétravail, et il est rémunéré

 Votre salarié a des symptômes, ou le télétravail est impossible

-> il est en arrêt dérogatoire
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ARRÊT DÉROGATOIRE : TRANSMISSION DES SALAIRES EN DSN 

PUBLIC

Signalement maladie

Suivi du tableau de bord

- Zéro carence, s’agissant d’arrêt dérogatoire

- Complément de salaire, dans ce dispositif

Attestation net entreprise qu’en cas d’échec du signalement DSN
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CAS CONTACT : UN ISOLEMENT LIMITÉ

PUBLIC

 Le cas contact vacciné, le plus fréquent, reste au travail

 Le cas contact non vacciné est isolé, avec idéalement du télétravail plutôt qu’un arrêt

 Immunodéprimés, et situations très spécifiques : isolement exceptionnel sur appel de la PFCT



8

COVID : LES ENFANTS DE VOS SALARIÉS SONT SCOLARISÉS

PUBLIC

L’enfant de votre salarié va-t-il à l’école ?

 Votre salarié est au travail si son enfant est à l ’école

 Votre salarié bénéficie de l’activité partielle pour des tests, ou la fermeture de classe

Attention, un seul parent peut bénéficier du dispositif
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COVID : LES ENFANTS DE VOS SALARIÉS SONT SCOLARISÉS

PUBLIC

Selon la situation, l’âge et la vaccination, 
votre salarié sera au travail, en activité 

partielle ou en arrêt dérogatoire
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COMMENT PROTÉGER MON ENTREPRISE ? 

PUBLIC

Mon salarié réagit tout de suite en cas de symptômes ou de test nécessaire :
Il va se faire tester sans délai

 Téléconsultation en cas de symptômes, inutile de se déplacer

 Arrêt dérogatoire si nécessaire sur declare ameli, quand le télétravail est impossible
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MIEUX TESTER POUR FAVORISER LA REPRISE DU TRAVAIL

PUBLIC

L’intérêt des tests est de veiller à la santé de vos équipes et 
au maintien des effectifs

 Qu’il soit positif COVID ou cas contact, les tests s’imposent

 Votre salarié peut reprendre plus tôt en cas de nouveau test négatif
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REPRISE ANTICIPÉE DU TRAVAIL : SIGNALEMENT DSN

PUBLIC

Le salarié se teste à J5/7 selon la situation

En cas de résultat négatif, reprise du travail

Faire votre signalement rapidement reprise 
anticipée permet de limiter le paiement des IJSS 
à la période d’arrêt.
Attestation sur net entreprise qu’en cas d’échec du signalement DSN de reprise anticipée
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MERCI

CPAM du Bas-Rhin - La chaîne 
webinaire dédiée aux entreprises 

https://webikeo.fr/chaine/cpam-
bas-rhin-dre/

Tel : 3679 Appel gratuit

dsn.cpam-basrhin@assurance-
maladie.fr 

Vos contacts :

Lionel MULLER

Cathy WIDLOECHER

PUBLIC


